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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2023

Aux Adhérents

Opinion

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué l'audit des
comptes annuels de l'association Espace socio-culturel de la Déome relatif à l'exercice clos le 31
décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

J'ai effectué mon audit selon fa norme d'exercice professionnel relative à la mission du commissaire
aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. J'estime que les éléments que
j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code déontologique de la profession de commissaire aux comptes sur la période
du 01/01/2023 à la date d'émission de mon rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.823-9 et 823-7 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice,



Des subventions et concours publiques ont été accordés pour 301 444 €. Je me suis assuré, par tests,
qu'elles étaient utilisées conformément à leur objet. L'analyse de ces appréciations n'appelle pas de
remarques particulières.
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de mon opinion, exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas cf'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
l'assocjation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer [a convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

11 m'appartient d'étabiir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir i'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assuranœ, sans toutefois
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. . En
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;



• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans ie but d'exprimer une opinion sur l'effjcacité du contrôle

interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par ia direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

* il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'expioitation et, selon les éléments collectés, i'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de Fentité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur ies éléments
collectés jusqu'à ia date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à ['existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensembie des comptes annueis et évalue si les comptes annuels
reflètent !es opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

ASAINTETIENNE

Le commissaire aux comptes

YVES BEGON



ESPACE SOCIO-CULTUREL DE LA DEOME
42220 BOURG ARGENTAL

'e : 2

BILAN ACTIF
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ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais d'étabiîssement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques...

Immobilisations incorporeiles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

ConsÈmctions

Installations techniques Matériel et outiliage

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (l)
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

Total l

Stocks et en cours

Créances (2)

Ct'éances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (W)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+rV+V+VI)

Exercice N
31/12/2023 12

Brut

74 013

-74 013 |

107 645

100 528

208 173 |

282 186

Amortissements

Provisious

62 047

62 047

62 047

Net

11 966

11 966

107 645

100 528

208 173

220 139

Exercice N-l
31/12/2022 l;

Net

l 128

l t28

109 839

64 236
392

174 467

175 595

~^
EeartN/N-1

Euros

10 838 !

10 838

2 194-

36 292
392-

33 706|

44 544

%

961.13

961.13

2.00-

56.50

100.00-

19.32

25.37^

(l) Dont à moins d un mi

(2) Dont à plus d un an

Dossier ? 001004 en Enros. Mission dff présinlsition - Voir le rapport d'Expfirt Comptable Cabinet FONT-GUILLOT
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BILAN PASSIF
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PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l entité

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibies

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total l

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

TotalIV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+IU+IV+V)

Exercice N
31/12/2023 12

42 421

64 524

12 675

119 621

8 436

128 056

2 3.39

2 139

11 335

11 335

l 966

35 831

7 153

33 659

78 609

220 139

Exercice N-l
31/12/2022 l:

42 421

65 J72

848

106 94S

106 945

8 425

8 425

11 387

20 433

10 961

17 444

60 224

175 595

EcartN/N-1 ^

Euros

848-

13 524

12 675 i

8 4361

21 Uli

2 139

2 139|

2 910|

2 910|

9 420-1

15 398

3 808-

16 215

18 385 |

44 544

%

1.30-

NS

11.85

19.74

34.54

34.54

82.73-

75.36

34.74-

92.95

30.53

25.37,

Dossier ? 001004 en Euros.

(l) Demi à plus d'un an

Do ni à nio iiis d un an

(2) Dont concours bRneaires courants et soldes criditeurs de banques

Mission de présentation - Voir là rapport d'Exfiert Complablû

44 950 42 781

Cabinet FONT-GU1LLOT
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COMPTE DE RESULTAT

r
Produits d'exploitation(l)

CotisatÊons

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours pubiics et subventions d'exploîtation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimiEés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Repoi'Ès en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l " Résultat d'exploitation (I-U)

^

Exercice N
31/12/2023 12

9 587

110 610

301 444

l 070

250

5 716

428 CT6

115 123

4 487
232 044
57 581
3 159
2 910
2 139

924

418 367

10 310

Exercice N"1
31/12/2022 l:

5 469

77 533

268 936

950

500

17 858

371 247

95 909

3 992
220 326
54 099

899

782

376 008

4 761

^ Ecart N / N-l ^
Euros

4 117

33 077

32 508

120

25CH

12 142-

57 430

19 214

495
11 718
3 482
2 259
2 910 |
2 139

142

42 359

15 0711

^

%

75.28

42.66

12.09

12.63

50.(X>-

OT.99-

15.47

20.03

12.41

5.32

6.44

251.18

18.18

11.27

316.55

J
(i) Dont produits affértiits a des exercices aîitérieurs

(2) Dont charges afférenlss a. des exercices antérieurs

Dossier ? 001004 en Euros. Mission de prfisentation - Voir îe rapport d'Expert Comptahlfi Cabinet FONT-GUÎLLOT
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COMPTE DE RESULTAT

r

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'acUf immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total lU

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimiiées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (IU"EV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TotalV

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les béncficcs (VIII)

Total des produits (Î+JII+V)

Total des charges (iï+IV+VI+VII+VIU)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

^-

Exercice N
31/12/2023 12

691

691

691

11 001

2 433
2 056

4 489

2 814

2 814

l 675

433 856

421 180

12 675

Exercice N"1
31/12/2022 l'.

84°

84°

84°

3 912

4 24É

4 246

l 182

l 182

3 063

376 342

377 190

848

^

^ EcartN/N-1 ^

Euros

1594

1594

159^

14 912

l 813-

2 056

243|

l 632

l 632

l 388-

57 514

43 990|

13 524

%

18.68-

18.68-

18.68-

381.23

42.70-

5.73

138.00

138.00

45.32-

15.28

11.66

N3

J

DdKiier ? C01004 en Eurus. Mission clé présenialîoti - Voir le rapport ri'ËNpert Comptablû Cabinet FONT-GUILLOT
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EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

r

CONTmBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL

^

Exercice N
31/12/2023 12

84 736

84 736

84 736

84 736

Exercice N"1

31/12/2022 I;

84 330

84 330

84 330

84 330

^

^ EcartN/N-1 ^
Euros

406

406

406

406|

^

%

0.48

0.48

0.48

0.48

J

Dossîer?001004 enEnros. Mission de préseniation - Voir le rapport d'Expert Coniptablt; Cabinet FONT-GUILLOT
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ANNEXE
Exercicedu 017ÔÏ/2023 au 31/12/2023

r
Le Centre Social ESPACE DEOME est une association, foyer d'initiatives porté par
les habitants associés, appuyés par des professionnels afin de définir et mettre en oeuvre
un projet de développement social , sanitaire, culturel et éducatif pour l'ensemble de la
population du quartier.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 220 139.12
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de 428 676.35 Euros et dégageant un excédent de

12675.43 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période duOl/01/2023 au31/12/2023.

Les notes et les tableaux présentés cî-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES

Principes et conventions senerales

Les comptes de l'exercîce clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à lautre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et 2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la
clôture de lexercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluatîon retenues pour cet exercice nont pas été modifiées par
rapport à l'exercîce précédent.

Informations générales complémentaires

Dossier ? 001004 en Euros. Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Caiuplablê Cabinet FONT-GUILLOT
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Matériel de bureau et informatique, Mobilier

TOTAL
TOTAL GENERAL

Valeur brute

début
d'exercice

18 454
4l 562
60 016
60 016

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

13 997
13 997
13 997

Installations techniques. Matériel et outillage industriel
Matenel de bureau eÉ informatique, Mpbilier^

TOTAL
TOTAL GENERAL

Diminutions

Poste à Poste Cessions

Valeur brute

en fin

d'exercice

18 454
55 559
74 013
74 013

Réévaluation
Valeur d'origine

fin exercice

18 454
55 559
74 013
74 013

Etat des amortissements

SituaEions et mouvements de l'exercice

Installations techniques. Matériel et outillage industriel
Matériel de bureau et informatique, Mobilier

TOTAL
TOTAL GENERAL

Montant début
d'exercice

18 454
40 435
58 888
58 888

Dotations

de l'exercice

3 159
3 159
3 159

Diminutions
Reprises

Montant fin

d'exercice

18 454
43 593
62 047
62 047

Ventilation des dotations
de l'exercice

Matériel de bureau informatique mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Amortissements

linéaires
3 159
3 159
3 159

Amortissements

dégressifs
Amortissements

exceptionnels

Amortisseineiïts dérogatoires

Dotations Reprises

Dossier N" 001004 en Euras. Mission dé présenlafion - Voir le rapport d'Enpdrt Conîptable Cabinet FONT-GUILLOT
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06: Art. 431-5

VARIATION DES
FONDS PROPRES

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Subventions d'investissement

TOTAL l

A l'ouverture

42 421
65 372

848-

106 945

106 945

Affectation du
résultats

848-

848

Augtnentation

12 675

12 675

10 491

23 166

Diminution ou

consommation

0

0-

2 056

2 056

A la clôture

42 421
64 524

12 675

119 621

8 436

128 056

Dossier ? 001004 en Euros. Mission de présentation - Voir ie rapport d'Espert Comptable Cabiiut FONT-GU1LLOT
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Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

VARIATION DES FONDS DEDIES

Subventions d'exploitation

CONFERENCE DES FINANCEUR

TOTAL

A L'OUVERTURE

DE L'EXERCÏCE

REPORTS

2 139
2 139

2 139

UTILISATIONS

Montant global Dont

remboursem ents

TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

L'EXERCICE

Montant global

2 139
2 139

2 139

Dont fonds

dédiés *

correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices
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ANNEXE
-Exercîce-dû-OÏ70I/2023 au 31/12/2023

Etat des provisions

Provisions pour risques et charges

Pensions et obligations similaires
TOTAL

TOTAL GENERAL

Montant début
d'exercice

8 425
8 425
8 425

Dont dotations et reprises

d'ex^lpitatioii

Augmentations

Dotations

2 910
2 910
2 910

2 910

Diminutions

Montants

utilisés

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin

d'exercice

11 335
11 335
11 335

Une dotation au provision de 2 91 U t a été comptabilisée au titre de cet exercice. Au

31 Décembre 2023, la provision retraite s'élève à 11 335 €.
- Départ à la retraite à l'âge de 64 ans
- Taux de rotation : 0.5 %

- Taux de progression des saEaires : 3%

- Taux d'actualisation : 3.17 %

- Taux de charges patronales : 42 %

- Convention collective applicable : Centres sociaux et acteurs du lien social.

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances

Personnel et comptes rattachés

Débiteurs divers
TOTAL

Montant brut
268

107 377
107 645

A l an au plus
268

107 377
107 645

Aplus d'i an

Etat des dettes
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Autres impôts taxes et assimilés
Autres dettes
Produits constatés d'avance

TOTAL

Montant bruÈ

l 966
16 739
18 769

324
7 153

33 659
78 609

A l an au plus
l 966

16 739
18 769

324
7 153

33 659
78 609

De l à 5 ans A plus de 5ans

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de ['actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes sitiyants du bilan

Autres créances

Total

Montant

107 239
107 239
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au3T/ï272ô23

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Total

Montant

22
7

29

376
153
529

Charges et produits constatés d avance

Produits d'explpitatign
Total

Produits constatés d'avance Montant

33 659
33 659

Subventions d'équipement

Une subvention d'mvestîssement CAF a été reçue en 2 fois sur ['exercice comptable
pour un montant de 6 747.24 € et de 3 744.23 € pour l'aménagement de l'espace
d'accueil du Centre Social.

Une subvention d'investissementde la MSA de 4 275 € a été versée au centre social sur
l'exercice mais l'investissement ne sera réalisé que sur l'exercice 2024.

La subvention a donc été comptabilisée en produit constaté d'avance.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité
CONCOURS PUBLICS
CAF
MSA
DEPARTEMENT
SUBVENTIONS
ETAT
DEPARTEMENT
COMMUNES
MSA
CAP FONCTIONNEMENT
CAF AUTRE
INTERCOMMUNALITE
Total

Montant

154 628
4 106
l 598

22 500
86 124
5 500

20 000
l 988
5 000

301 444

Rémunération des dirigeants

Les principaux cadres dirigeants s'entendent du Président, du Trésorier, du Secrétaire
de FAssoclation. Ces personnes exercent toutes bénévolement leur fonction. II ne leur
est pas attribué de rémunération.
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ANNEXE
Exercice du "OÏ/01/2023 au 31/12/2023

Effectif moyen

Cadres
JimplpYés
Total

Personnel

salarié
l
6
7

Valorisation des cpntnbiitions volontaires

Les éléments supplétifs correspondent aux montants indiqués par la commune de Bourg
Argental au titre de la convention d'objectifs pluriannuelle pour la mise à disposition
des locaux et de personnel, ainsi que la commune de Saint Julien Molin-Molette.
Les montants comptabilisés sont les éléments supplétifs de 2023. Les éléments
supplétifs s'élèventà un total de 84 736 euros.

Le bénévolat n'a pas été valorisé et donc non enregistré en comptabilité.

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
Nature

Produits exceptionnels

- REGULARISATION DE CAISSE
" ECART SUR REMISE DE CHEQUES
" PROJET SUBV BA ADOS 2022
" DIVERSES RECULS
- QUOTE PART DE SUBV RAPPORTEE AU RESULTAT
Total
Charges exceptionnelles
- DIVERS ARRONDIS
- ECART U TARDY
" REGUL SOLDE CAISSE 20.10.23
" ECART NET MME GALDEMAS 07.23
- REGUL CEJ 2022 COMMUNES
- RECUL CEJ 2022 COMMUNE BOURG ARGENTAL
- REGUL SUR FACTURES ACHAT 2022
- PLAQUETTE PUB 2022 NON REGLEES
- SOLDE IJSS TARDY 01.23
Total

Montant

162
105

2 000
166

2 056
4 489

l
34
34
23

l 114
l 328

115
150

15
2 814

imputé au compte

77110000
77110000
77110000
77110000
77700000

67180000
67180000
67180000
67180000
67180000
67180000
67180000
67180000
67180000
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